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Séance spéciale du comité exécutif de la Ville de Gatineau tenue dans la salle des comités de la 

Maison du citoyen, 25, rue Laurier, Gatineau, le jeudi 25 avril 2024 à 12 h 52 à laquelle sont 

présents, monsieur le maire Daniel Champagne, messieurs les conseillers Mario Aubé, président, 

Gilles Chagnon, Marc Bureau et madame la conseillère Tiffany-Lee Norris Parent, formant 

quorum du comité. 

 

Monsieur le conseiller Mario Aubé, président du comité exécutif, préside la séance. 

 

Sont également présents, Me Véronique Denis, greffière et Me Camille Doucet-Côté, greffière 

adjointe. 

 

 

CE-2024-255* RÈGLEMENT NUMÉRO 300-42-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

300-2006 CONCERNANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DANS LES 

LIMITES DE LA VILLE DE GATINEAU AFIN D'INCLURE LES PRÉPOSÉS AU 

STATIONNEMENT COMME PERSONNES DÉSIGNÉES À DIRIGER LA 

CIRCULATION 

 

PROPOSÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE ce comité recommande au conseil d’adopter le Règlement numéro 300-42-2024 modifiant 

le Règlement numéro 300-2006 concernant la circulation et le stationnement dans les limites de la 

ville de Gatineau afin d’inclure les préposés au stationnement comme personnes désignées à 

diriger la circulation. 

 

La présente recommandation du comité exécutif entre en vigueur le jour de son 

approbation par résolution du conseil municipal. 

 

Adoptée 

 

 

CE-2024-256* RÈGLEMENT NUMÉRO 61-39-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 61-2006 

ÉTABLISSANT UNE TARIFICATION APPLICABLE POUR DES BIENS, SERVICES OU 

ACTIVITÉS OFFERTS PAR LA VILLE DE GATINEAU AFIN DE RÉVISER LES 

TARIFS DE L'ANNEXE II 

 

PROPOSÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

 

QUE ce comité recommande au conseil d’adopter le Règlement numéro 61-39-2024 modifiant le 

Règlement numéro 61-2006 établissant une tarification applicable pour des biens, services ou 

activités offerts par la Ville de Gatineau afin de réviser les tarifs de l’annexe II. 

 

La présente recommandation du comité exécutif entre en vigueur le jour de son 

approbation par résolution du conseil municipal. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

   

 

MARIO AUBÉ 

Président 

Comité exécutif 

 

 

 

Me VÉRONIQUE DENIS 

Greffière 

Comité exécutif 

 


